
Annexe 2   -   Taux minimum d'encadrement au
cours de la vie collective 

 

Effectif

École maternelle, classe 
maternelle ou classe 
élémentaire avec section 
enfantine

École élémentaire

Sortie 
régulière ou 
occasionnelle
sans nuitée

2 adultes au moins dont le 
maître de la classe, quel que 
soit l'effectif de la classe.

Au-delà de 16 élèves, un adulte 
supplémentaire pour 8.

2 adultes au moins dont le maître de la
classe, quel que soit l'effectif de la 
classe.

Au-delà de 30 élèves, un adulte 
supplémentaire pour 15.

Lorsque, dans le cadre des sorties scolaires, des regroupements de classes ou des échanges de 
services sont organisés, le maître de la classe peut être remplacé par un autre enseignant. 

Lors  des  sorties  scolaires  occasionnelles  en  bateau  ou  en  péniche,  la  présence,  dans  l'équipe
d'encadrement, d'un titulaire de l'attestation de formation aux premiers secours (AFPS), d'un titulaire
du brevet  national des premiers secours (BNPS) ou du brevet  national de secourisme (BNS) est
obligatoire, excepté lorsque le pilote ou un membre d'équipage du bateau ou de la péniche est en
possession de ces qualifications. 

Il est à noter que : 

-  à l'école  élémentaire,  l'enseignant  peut  se rendre seul,  avec sa classe,  soit  à  pied soit  en car
spécialement affrété pour la sortie scolaire, sur un lieu situé à proximité de l'école pour une durée
globale qui ne dépasse pas la demi-journée de classe (par exemple : gymnase, salle de sport, piscine,
bibliothèque municipale...) ; 

- à l'école maternelle, l'enseignant accompagné d'un adulte, peut se rendre avec sa classe sur un lieu
situé à proximité de l'école dans les mêmes conditions.

Dans tous les cas, lorsqu'une classe comporte des élèves de niveau maternel, les taux d'encadrement
applicables sont ceux de l'école maternelle.


